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Date de la Convocation : 05 septembre 2023 

Membres en exercice : 11 

Membres présents : 09 

Département de la SARTHE 
Canton de Château-du-Loir 
Commune de THOIRE SUR DINAN 

Procurations : 

Votants : 

Exprimés: 

01 

10 

10 

PROCÈS VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 12 SEPTEMBRE 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le douze septembre à vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du cinq 

septembre deux mil vingt-trois, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence de 

Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Etaient présents : 
Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Émilie PICHON-LANOISELÉE, Nadège POILVILAIN. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s : Monsieur David BOIVIN donne pouvoir à monsieur Michel ABRAHAM. 

Absente : Madame Sandra CADIEU. 

Quorum atteint. 

Modalités de vote : Scrutin ordinaire. 

Secrétaire de séance : Madame Émilie PICHON-LANOISELÉE. 

Ordre du jour de la séance : 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 11 juillet 2023. 

2. Emploi permanent d'agent technique - Mise à jour de la délibération 2017-040BIS-M. 

3. Document unique - accompagnement pour mise à jour. 
4. Demande de subvention pour l'achat de récupérateurs des eaux de pluie. 

5. Convention d'occupation temporaire, implantation en hauteur d'équipements de télérelève d'objets connectés. 

6. Coupe rase de bois. 
7. Frais de personnel au service d'assainissement collectif. 

8. Association des Onze Communes de Bercé (AOCB). 

9. Approbation du rapport d'activités 2022 de la CCLLB et des rapports sur le prix et la qualité du service public de l'eau 

et du spanc. 

10. Approbation du rapport de la CLETC. 

11. Informations diverses. 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 11 juillet 2023. 
Le procès-verbal de la séance du 11 juillet 2023, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été approuvé à 
l'unanimité. 

2. Emploi permanent d'agent technique - Mise à jour de la délibération 2017-040BIS-M - Délibération 2023-09-01 
Monsieur le maire rappelle que le contrat d'un agent au service technique se termine prochainement « contrat pour accroissement 
temporaire d'activités » et informe que pour effectuer le recrutement il convient suite aux évolutions réglementaires, d'apporter 
des précisions à la délibération 2017-04081S-M portant sur la création de l'emploi d'agent technique. 
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Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8 ; 

Vu l'évolution réglementaire des prescriptions s'imposant aux collectivités territoriales ; 

Vu le budget ; 

Vu le tableau des emplois et des effectifs ; 

Considérant la nécessité d'assurer les missions suivantes : entretien de la voirie, des espaces verts, du matériel, des espaces 

et des bâtiments publics ; 

Monsieur le maire propose à l'assemblée : 
► D'apporter des précisions à la délibération 2017-040BIS-M portant sur la création d'un emploi d'adjoint technique 

à temps non complet comme suit : 

• Temps de travail : 17H30 par semaine 

Il précise que cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire de grade ; adjoint technique 

Par dérogation, l'emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article l332-8 du Code 
Général de la Fonction publique. 

En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-dessus énoncées, celui-ci exercera les fonctions 

définies précédemment. 

la rémunération de cet agent sera fixée sur un indice de la grille indiciaire relevant du grade d'adjoint technique, 
assorti du régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité, en tenant compte des qualifications et de l'expérience 
de l'agent recruté. 

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 
► Adopte ces propositions ainsi que la modification du tableau des emplois. 

Monsieur le maire est chargé de signer tous les documents relatifs à ce dossier et de procéder au recrutement. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 70 

3. Document unique - accompagnement pour mise à jour - Délibération 2023-09-02 
Monsieur le Maire informe que le document unique a été réalisé en 2017 et expose au conseil municipal que les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur imposent aux collectivités locales et à leurs établissements publics la mise à jour du 
document unique relatif à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des agents. 

la mise à jour consiste à rechercher de nouvelles informations en lien avec les différents risques professionnels. Ces informations 
sont recueillies en analysant des données et en allant échanger avec les agents sur les différents postes de travail (évaluer les 
risques}. 
Elle permet de : - modifier les dates du plan d'action, - conserver les actions non réalisées du plan d'action de l'année précédente, 
- supprimer toutes les actions réalisées du plan d'action de l'année précédente (la traçabilité de ces actions est conservée dans la 
version précédente}, - créer une ligne pour chaque nouvelle action proposée, - bien préciser pour chaque action le pilote de l'action, 
le délai et le coût. 

l'intervention du préventeur du Centre de Gestion est soumise à la mise en place d'un groupe de travail en charge du suivi et de 
la validation des différentes étapes de la démarche. JI se compose d'élus et de I'sssistsnt de prévention. 

Monsieur le maire propose au conseil municipal de solliciter l'intervention du Centre de Gestion, pour la mission 

d'accompagnement à la mise à jour du Document Unique sur la base des tarifs arrêtés chaque année par cet organisme 

(évaluée à 836.25€) 

Vu le décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001, modifiant le Code du Travail, obligeant les employeurs territoriaux à réaliser 

et mettre à jour le Document Unique d'évaluation des risques professionnels ; 
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Considérant que la mise à jour du document unique de la commune de Thoiré sur Dinan est nécessaire ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

► Adopte la proposition de monsieur le maire ; 
► Décide de confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Sarthe la réalisation de la mission 

d'accompagnement à la mise à jour du Document Unique d'évaluation des risques professionnels ; 

► Autorise monsieur le maire à désigner les membres du groupe de travail et à signer la convention entre la 

commune et le Centre de Gestion et tous documents relatifs à la prestation d'accompagnement pour la mise à jour du 
document unique d'évaluation des risques professionnels assurée par le Centre de Gestion, aux conditions financières fixées 

par ce dernier, soit une évaluation de la prestation à 836.25€. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 10 

4. Demande de subvention pour l'achat de récupérateurs des eaux de pluie - Délibération 2023-09-03 
Afin de favoriser le stockage et l'utilisation de l'eau de pluie, le Département de la Sarthe a mis en place un soutien financier pour 

l'acquisition de systèmes de récupération des eaux de pluie. Le taux de cette aide est fixé à 50% du coût TTC de l'acquisition, avec 

un plancher d'aide de 100€ et un plafond de 500€. Les bénéficiaires sont: les collectivités, particuliers/propriétaires privés. Pour 

être éligible le montant plancher du projet doit atteindre 200€TTC. 

Monsieur le maire rappelle que 2 récupérateurs ont été commandés, une réception était prévue en juillet, elle a été reportée fin 

septembre 2023. 

Monsieur le maire propose de solliciter le soutien financier du Département. 

Vu la délibération du Conseil Départemental en date du 21 octobre 2021 portant sur le vote des crédits nécessaires au 

soutien financier apporté auprès des particuliers propriétaires privés et des collectivités pour toute acquisition et installation 

de systèmes de récupération des eaux de toitures ; 

Considérant l'éligibilité de la collectivité pour prétendre à cette aide ; 

Vu la commande effectuée pour l'achat de 2 récupérateurs des eaux de pluie ayant pour contenance 1 m3 chacun, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

► Adopte la proposition de monsieur le maire. 

► Autorise monsieur le maire à effectuer la demande auprès du service eau et rivières domaniales au Département 

de la Sarthe. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 10 

5. Convention d'occupation temporaire, implantation en hauteur d'équipements de télérelève d'objets connectés - 

Délibération 2023-09-04 

La société Sarte/, chargée du déploiement du réseau en fibre optique, a convenu avec Sarthe numérique de la mise en place par 

SARTEL THO de services connectivités de type LoRaWAN ou LoRa permettant de collecter des données issues d'objets connectés 

mis en place sur le territoire de la Sarthe. Pour cela la société Sartel souhaite installer, mettre en service et entretenir un équipement 

de télérelève en hauteur et en extérieur (boiter LoRa et antenne radio), ainsi que les éléments nécessaires à son fonctionnement 

(câbles, coffret LoRa en intérieur, alimentation électrique et équipement de connectivité fibre optique. 

Monsieur le maire informe qu'il a reçu de la société Sartel une demande pour l'installation de et équipement sur un 
J 

bâtiment communal, nommé « espace des Tilleuls », situé 16 rue Gabriel Guyon. (fixation du mat sur la cheminée en 

cerclage) 
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Monsieur le maire sollicite l'avis du conseil municipal pour autoriser la société Sartel à occuper à titre précaire et révocable 

l'espace des Tilleuls afin de lui permettre d'implanter, de mettre en service et d'exploiter des équipements. 

Projet de la convention : 

Durée : jusqu'au 9 janvier 2049 

Redevance : 100€ TTC par an, non actualisable et non révisable. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 
► Emet un avis favorable à l'installation de l'équipement par la société Sartel ; 

► Autorise monsieur le maire à signer la convention d'occupation temporaire ainsi que tous les documents 

nécessaires. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 10 

6. Coupe rase de bois - Délibération 2023-09-05 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal la nécessité de faire réaliser une coupe de bois dans la parcelle cadastrée 81046 et 

informe avoir sollicité la société XPBois, de passage sur la commune, pour faire une proposition. 

La société XPBois, exploitation forestière, propose d'acheter du bois sur pied sur la parcelle B1046 appartenant à la 

commune au prix de : 

- 14.00€ HT /stère : canter - pins Laricio L2m40+0.10 0 14 à 25cm fin bout 

- 8.00€ HT/stère : Trituration - pin laricio L2m30 0 7cm et + fin bout 

- 6.00€ HT/tonne : Bois énergie 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 
► Accepte la proposition de la société XPBois pour la coupe de bois sur la parcelle B1046 selon les tarifs indiqués 

ci-dessus 

► Autorise l'exploitant forestier à effectuer les travaux de coupe. 
► Prend note que la société XPBois s'engage à remettre en état le terrain après achèvement des travaux 

CONTRE. 0 ABSTENTION: 0 POUR: 70 

7. Frais de personnel au service d'assainissement collectif - Délibération 2023-09-06 
En raison du temps passé au service d'assainissement collectif, Monsieur le maire propose, comme les années passées, de reverser 
du Budget Assainissement au profit du budget principal une somme d'argent représentant les frais de personnel 

Considérant le temps de travail estimé à 70 heures par an. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 
► Décide de reverser du budget assainissement au budget principal la somme de 1 400€. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 10 

8. Association des Onze Communes de Bercé (AOCB) - Délibération 2023-09-07 
A l'initiative de monsieur GRUAU Vincent (maire de Jupilles), une réunion a eu lieu lundi 4 septembre 2023 regroupant les maires 
des 11 communes du territoire de la forêt de Bercé afin déchanger ensemble sur le projet de création d'une association. 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de l'intérêt que peut présenter cette association pour la commune Thoiré sur 

Dinan: 

Page 4 sur 8 



l'objectif commun est de promouvoir et de valoriser la forêt d'exception de Bercé. l'objet est de mener toutes les actions, en 
coopération avec les parties prenantes concernées par ce patrimoine (ONF, Communauté des communes, conseil Départemental, 
Conseil Régional) et tout autre partenaire public ou privé, associations, en vue d'assurer le développement de ce territoire unique 
sur les plans touristiques, culturels, sportifs, pédagogiques, économiques, ... } 

Elle aurait son siège social à Jupilles et serait constituée pour une durée illimitée et financée par les onze communes du territoire 
de la forêt d'Exception de Bercé : Beaumont-Pied-de-Bœuf, Chahaignes, Jupilles, Lavernat, Marigné-Laillé, Mayet, Pruillé-l'Éguillé, 
Saint-Mars-d'Outillé, Saint-Pierre-du-Lorouër, Saint-Vincent-du-Lorouër et Thoiré-sur-Dinan. 

Monsieur le maire propose au Conseil Municipal : 

- d'adhérer à l'association (montant de l'adhésion : 150€ par an (révisable chaque année) 

- de désigner 2 membres (1 titulaire et 1 suppléant) 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles art. L.2122-25, L.2121-33, L.3121-23, 

L.3221-7, L.4132-22 et L.4231-5, L.2131-11 et L.5111-1. 

Vu le code civil, art.1108 « consentement de la partie qui s'oblige » 

Considérant que les onze communes de Bercé souhaitent créer une association dans un objectif commun de promotion 

et de valorisation de la Forêt d'Exception de Bercé. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 
► Décide de rejoindre l'association et d'en respecter les statuts. 

► Désigne Monsieur Bruno BOULAY, en tant que représentant titulaire. 

Monsieur Gérard LENOIR, en tant que représentant suppléant. 

► Valide le montant de l'adhésion. 

► Charge le représentant légal d'engager les démarches et de signer les documents nécessaires à cette adhésion. 

Monsieur Bruno BOULAY et Monsieur Gérard LENOIR acceptent de représenter l'association au nom de la commune et 

s'engagent à rendre compte des décisions prises par l'AOCB . 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 10 

9. Approbation du rapport d'activités 2022 de la CCLLB et des rapports sur le prix et la qualité du service public de 
l'eau et du SPANC - Délibération 2023-09-08 
Monsieur le Maire rappelle : 

Conformément à l'article l.5211-39 du CGCT, il appartient au Conseil Communautaire d'approuver chaque année, le rapport annuel 
d'activités sur l'exercice précédent. 
Ce rapport se présente en une synthèse complète des activités communautaires d'un point de vue tant financier, qualitatif que 
quantitatif et traduit les temps forts de l'année écoulée; 

Par ailleurs, en application des articles D. 2224-1 à D. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il y a lieu de présenter 
un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de /'assainissement qu'il soit collectif ou non collectif (SPANC}, ainsi 
qu'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l'eau. 

Ces rapports ont pour objectifs: 
• De fournir au conseil communautaire les informations essentiel/es à caractère technique et financier permettant d'apprécier 
la qualité de gestion de ce service public, les évolutions et leurs facteurs explicatifs, 
• D'assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des usagers, 
• D'inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts des services. 

l'information des conseils municipaux des Communes membres fait partie des obligations incombant aux intercommunalités. 
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Ainsi, l'article L. 5211-39 du CGCT prévoit que le président de l'EPC/ adresse chaque année, avant le 30septembre, au maire de 
chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement, accompagné du compte administratif arrêté par 
l'organe délibérant de l'établissement. 

Ce rapport fait l'objet d'une communication par le Maire au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués 
de la commune à l'organe délibérant de l'EPCI sont entendus. Le Président de l'EPCI peut être entendu, à sa demande, par le conseil 
municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. 
Il appartient donc au Maire, en tant que président de l'assemblée communale, d'organiser l'information du conseil sur l'activité de 
l'EPCI. 

Vu le rapport d'activités 2022 de la Communauté de communes, 

Vu le RQPS du service de l'eau et du service SPANC, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 29 juin 2023 et les débats ; 

Monsieur le Maire invite les conseillers municipaux à débattre : 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, 

► Confirme qu'il a pris acte de la communication et procédé à l'examen du rapport annuel d'activités de la 

Communauté de Communes au titre de l'année 2022 ; 
► Confirme qu'il a pris acte de la communication et procédé à l'examen du RPQS du service de l'eau et du service 

SPANC 

► Précise qu'il n'a pas d'observations particulières à formuler. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 70 

1 O. Approbation du rapport de la CLETC - Délibération 2023-09-09 

Le conseil municipal, 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celles de l'article L. 5211-5, ainsi que 
celles des articles L. 5214-1 et suivants de ce code ; 

Vu les dispositions de la loi du 12 juillet 1999 relatives au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale, 

Vu l'arrêté DIRCOL 2016 - 0639 du 7 Décembre 2016 créant la communauté de communes Loir-Lucé-Bercé, 

Vu les statuts de la communauté de communes Loir-Lucé-Bercé, 

Vu le rapport de la commission d'évaluation des transferts de charges établi le 04 juillet 2023, 
Vu le IV de l'article 1609 nonies C du code général des impôts qui dispose que le rapport de la CLETC « est approuvé par 
dé!tbérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa du Il de l'article L. 
5211- 5 du code général des collectivités territoriales, prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission du 
rapport au conseil municipal par le président de la commission », 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 
► Décide: 

Article 1er : Le conseil municipal approuve le présent rapport de la CLETC de la CC Loir-Lucé-Bercé du 04 juillet 2023 portant 
sur les évaluations réalisées selon les dispositions contenues au IV de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts 

et portant proposition pour une adoption dérogatoire des attributions de compensation selon la procédure prévue au 1 • 

bis du V de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts (CGI), tel annexé. 

Article 2 : Le conseil municipal autorise monsieur le maire à signer tous documents afférents. 

La présente décision, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Nantes ou d'un recours gracieux auprès de 

la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 
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alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au 

tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR. 10 

11. Informations diverses 

- Fonds vert : Dossier en cours de ré instruction. 

- Aménagement cœur de village : Monsieur le maire informe avoir reçu l'accord pour la subvention de la Région des Pays 

de la Loire. La participation financière est de 22 943€. 

- Espace des Tilleuls : Intervention depuis le mois de juillet de la société lmpec servi 2 fois par mois pour l'entretien des 

parties communes. 

- Cimetière : Monsieur le maire informe que le devis d'un montant de 1650€ auprès de l'entreprise Duluard a été validé. 

Pour rappel le devis comprend la réfection du monument aux morts et le remplacement de la plaque granit., gravure 

incluse. 

- Prestation par l'association « Atre chantiers » : Suite à l'arrêt maladie d'un agent technique, monsieur le maire informe 

avoir contacté l'association « Atre chantiers « pour effectuer les missions les plus urgentes (entretien des espaces verts et 

de la voirie). Le tarif horaire est de 21 €. Une cotisation annuelle de 10.00€ sera comptabilisée à la première facture. 

- Travaux à l'atelier communal : Monsieur ABRAHAM informe que les travaux d'électricité (éclairage) ont été réalisés. Un 

devis est en cours pour le remplacement d'une porte. 

- Studio : Monsieur le maire informe que le studio situé 1 B rue Gabriel Guyon est loué depuis le 1 e, septembre. La 

kitchenette a été remplacée et posée gracieusement par M. Didier POILVILAIN. 

- Taxe foncière communale : Monsieur le maire informe de l'augmentation due principalement à la fin de l'exonération 

des 3 logements (5, SA, SB rue Gabriel Guyon) et à la hausse générale de 7.1 % de toutes les valeurs locatives. 

- Assainissement collectif : Monsieur le maire informe que la CCLLB souhaite que l'assainissement collectif soit 

communautaire au 1er janvier 2025, pour une obligation au 1er janvier 2026. Des informations sont actuellement recensées 

auprès des secrétaires de mairie et des réunions auront lieu prochainement avec les élus communautaires. 

- Noël : Pas d'achat de nouvelles décorations à prévoir. Les élus envisagent, en l'absence ou diminution de personnel, 

d'organiser l'installation des illuminations. 

Monsieur le maire informe que Monsieur GRUAU lui a proposé de mutualiser la fête de Noël avec les communes de 

Beaumont-Pied-de-Bœuf, Jupilles et Thoiré. L'information sera relayée auprès du comité des fêtes. L'avis du Conseil est 

négatif. 

- Argent de poche : La prochaine opération aura lieu aux vacances de la Toussaint les 24, 25 et 26 octobre. Les travaux à 

réaliser seront la réfection des murs à l'atelier communal. 

- Thoiré infos : La commission se réunira le 11 octobre à 20H30. 
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- Projet d'un nouveau centre d'incendie et de secours : Lecture du courrier de M. LE MÈNER. Réalisation possible pour 

2027/2029. 

- Recensement de la population: Proposition de Mireille ABRAHAM et Laura VARENNE en tant qu'agent recenseur. Une 

offre de recrutement est à prévoir au prochain conseil. 

- Comice agricole de Vouvray sur Loir : Prévoir 2 paniers garnis offerts par la municipalité. 

- Les agriculteurs solaires : Madame Émilie PICHON-LANOISELÉE donne le compte rendu d'une réunion à laquelle elle a 

assistée. Un dossier de présentation est disponible en mairie. 

- Octobre rose: Prochaine réunion jeudi 14 septembre à 20H à Chahaignes. 

Décisions du maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 
Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Décision 2023-09 portant sur la validation d'un devis de la société Loxam d'un montant de 489.60€ TTC pour l'acquisition 

d'un transpalette. 

Décision 2023-10 portant sur le remplacement d'une kitchenette au studio situé 1 B rue Gabriel Guyon pour un montant 

de 429.00€ TTC. 

Décision 2023-11 portant sur la validation d'un devis de la société Linconyl pour l'achat et l'installation de stores à bande 
au cabinet 4 à l'espace des Tilleuls pour un montant de 904.25€ TTC. 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 10 octobre 2023 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H40. 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 18/09/2023. 

Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 10 octobre 2023 : 

Observations : 

Le procès-verbal est..t!Pf'~-~-'lf.. .. par le Conseil Municipal le mardi 10 octobre 2023 à 4.9.H .. 4..0. . 

Date de la publication : le 1Goctobre 2023 

Signatures : 

Le Maire, Secrétaire de séance, 
éy11·,\ïe v-rc.wot-j -Lf!Nrü'":::l:Le€ 
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